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utilisation du portable au travail

Par tiboo5, le 19/05/2011 à 10:14

Bonjour,
Mon employeur m'a fait un avertissement oral comme quoi il ne voulait plus voir mon
téléphone portable. Parce qu'il me voit plusieurs fois par jour l'ouvrir et le refermer. S'il me
revoit avec j'aurai un avertissement écrit dit-il.
Tout d'abord, mon portable est toujours en vibreur dans mon sac, je ne décroche jamais aux
appels (il l'admet), je ne fais que l'ouvrir et regarder (à peine 2 sec) et parfois (2 à 3 fois par
jour) j'écris un sms.
Nous sommes que 4 employés, tout les autres ont leur portable en sonnerie et apparant sur le
bureau. Mon travail est toujours fait en temps et en heure et il l'admet aussi.
Il n'y a aucun règlement ni note de service à ce sujet. 
Je ne pense pas abuser de quoique ce soit. D'autant plus, qu'il n'y a aucune pause de toute la
journée (4h non stop devant l'ordi le matin et idem l'apres midi) à part pour le déjeuner. Je ne
peux pas éteindre mon portable et rester totalement injoignable de 9h à 18h!
Peut il prendre des sanctions contre moi?
Merci

Par P.M., le 19/05/2011 à 13:49

Bonjour,
Cela semblerait effectivement d'une sévérité excessive mais si vous travaillez sur écran toute
la journée vous pourriez lui rappeler les règles inhérentes à cette activité...
Je vous propose ce dossier

Par tiboo5, le 19/05/2011 à 15:01

Merci, c'est intéressant. Je constate que mon entreprise ne respecte pas du tout les
consignes en matière de travail sur écran ni même la règlementation.
Pas de pause règlementaire et donc encore moins de pause lié à mon poste qui est
exclusivement sur écran 7h par jour.
Pas de visite médicale en 7 ans non plus.
Alors il ne faudrait pas trop qu'il me "chatouille" avec cette affaire de téléphone qui n'est
absolument pas justifiée.
En plus, il n'est quasiment jamais présent l'après midi et je suis seule dans un bureau. Donc
je pense qu'il veut m'impressionner.

http://www.inrs.fr/htm/le_travail_sur_ecran.html


Par P.M., le 19/05/2011 à 15:53

Je me doutais que vous alliez être particulièrement réactive et sensible aux chatouilles...
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